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de Gérard Lang, président de la Fédération
Le 30 mai 2007, lorsque nous avons réuni tous les prési-
dents de G.G.C., de S.L.C. et d’associations spécialisées 
dans le cadre de la commission « Sécurité à la chasse », 
il s’agissait de mener une réflexion dans la continuité 
du schéma départemental de gestion cynégétique, celui-
ci prévoyant entre autre une incitation progressive des 
chasseurs au port de vêtements fluorescents.

Ce livret est le fruit d’une réflexion commune, il est destiné à tous les chas-
seurs adhérant à la Fédération du Bas-Rhin et doit permettre à chacun de nous 
d’entamer une réflexion personnelle sur la sécurité à la chasse et sur les ris-
ques encourus. C’est aussi un guide pratique, permettant d’avoir sous la main 
à chaque instant les solutions qui permettent de faire face à l’imprévu …
L’élaboration des bonnes pratiques de la sécurité par les chasseurs, démontre 
qu’ils sont des gens responsables et respectables, conscients de leurs actes. Il 
suffit pour s’en convaincre de comparer en données brutes et en pourcentage 
par rapport au nombre de pratiquants, les chiffres concernant les accidents de 
loisirs en France. Certes un accident de chasse sera toujours un accident de trop, 
mais nous n’avons pas à rougir de notre activité : la chasse est sûre et elle le sera 
d’autant plus en appliquant les bonnes pratiques qui figurent dans ce livret.
En guise de conclusion, je tiens à remercier chaleureusement l’ensemble des 
personnes qui se sont impliquées dans la réalisation de ce document et tout 
particulièrement nos annonceurs qui en ont financé intégralement la concep-
tion et l’impression. Merci à tous et bonne chasse !

EDITO

Si vous recevez ce hors-série gratuitement, 
c’est grâce au soutien de nos annonceurs.
La meilleure façon de les remercier pour 
leur engagement, c’est de les privilégier 
pour vos achats. Merci  !
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DROIT

LA SÉCURITÉ AVANT TOUT !LA SÉCURITÉ AVANT TOUT !

Chasseur ou organisateur de chasse, 
votre responsabilité est engagée.
Chasseur ou organisateur de chasse, 
votre responsabilité est engagée.

La chasse est un loisir qui se pratique
le plus souvent avec une arme à feu.

Le chasseur a donc une responsabilité
très forte en matière de sécurité.

Que vous soyez chasseur ou organisateur 
de chasse, votre responsabilité civile et/ou 
pénale peut être recherchée et engagée dans 
de nombreux cas.

L’accident
est le plus souvent la conséquence

d’une imprudence.
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DROIT

Responsabilité civile :
La responsabilité trouve son origine dans les dispositions 
du code civil au travers des articles 1382, 1383,1384 et 
1385 et plus particulièrement :
Article 1382 - Code Civil :
Tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un 
dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé 
à la réparer.

Article 1383 - Code Civil :
Chacun est responsable du dommage qu’il a causé non 
seulement par son fait, mais encore par sa négligence ou 
par son imprudence.

Article 1384 - Code Civil : 
On est responsable non seulement du dommage que l’on 
cause par son propre fait, mais encore de celui qui est 
causé par le fait des personnes dont on doit répondre, ou 
des choses que l’on a sous sa garde.

Article 1385  Code Civil :
Le propriétaire d’un animal, ou celui qui s’en sert, pen-
dant qu’il est à son usage, est responsable du dommage 
que l’animal a causé, soit que l’animal fût sous sa garde, 
soit qu’il fût égaré ou échappé.

Responsabilité pénale : 
La responsabilité de l’auteur d’un accident de chasse est 
établie sur la base des dispositions de l’article 121-3 qui, 
depuis la parution du nouveau Code Pénal, prévoit le 
délit de mise en danger délibérée de la personne d’autrui.

La responsabilité civile peut être assurée, ce qui 
n’est pas le cas de la responsabilité pénale.
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DROIT

Les assurances
Caisse d’Assurance Accidents Agricoles du Bas-Rhin.

Ne pas confondre 
Responsabilité Civile 
et Assurance Sociale.

Les deux sont obligatoires 

La chasse est une activité agricole soumise en Al-
sace et en Moselle à l’affiliation obligatoire et légale à 
la Caisse d’assurance accidents agricoles.

Cette assurance ne peut être remplacée par un 
contrat signé auprès d’une compagnie d’assurance pri-
vée. Elle est étendue à toute personne salariée ou béné-
vole qui agit même momentanément sous la responsabi-
lité d’un locataire de chasse.

Sont donc concernés par cette assurance 
légale et obligatoire :

> Les gardes-chasse salariés, à temps plein ou partiel
>  Les gardes-chasse bénévoles ne percevant 

aucune indemnité
> Les auxiliaires bénévoles (traqueurs, etc …).
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DROIT

Les assurances de la 
responsabilité civile (Obligatoires)

Responsabilité individuelle du chasseur :
Tout chasseur doit souscrire une assurance chasse 

responsabilité civile. Au-delà du caractère obligatoire, 
elle est surtout nécessaire et doit avoir un large champ 
d’application. Relisez votre contrat attentivement et 
n’hésitez pas à demander conseil à un spécialiste si le 
moindre doute subsiste.

Responsabilité civile organisateur de chasse :
Cette assurance concerne les réservataires de chas-

se, un groupement de chasseurs, le détenteur d’un droit 
de chasse, les sociétés civiles de chasse, les associations 
de chasse. Elle doit couvrir les dommages corporels 
et matériels, qui peuvent survenir lors d’une chasse 
pratiquée sur le territoire et sous l’autorité de l’organisa-
teur de chasse. Cette couverture ne se limite pas au seul 
directeur de chasse, mais concerne tous les responsa-
bles désignés. Il faut inclure toute activité ayant un rap-
port avec la chasse, y compris rendez-vous de chasse, 
réunions, etc …..

N’oubliez pas d’assurer 
votre chien ainsi que 
l’ensemble de vos armes.
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LES SANCTIONS EN CAS D’ACCIDENT

DROIT

Pénalités

Prison

Amende pour 
le chasseur et 
les organisateurs 
de la chasse

Amende pour 
l’association

Autres peines pour 
l’association

Retrait du permis 
de chasser

Suspension du 
permis de conduire

Incapacité
< 3 mois 
= 1 an

15 000 €

Incapacité
> 3 mois = 2 ans 
ou 3 ans en cas 
de manquement
délibéré à la 
sécurité.

30 000 € ou 
45 000 €

Mort 
 
3 ans ou 5 ans en 
cas de manque-
ment délibéré à la 
sécurité.

45 000 € ou 
75 000 €

Mise en danger de la personne (viola-
tion délibérée d’une règle de sécurité)
1 an

15 000 €

Blessure involontaire 
par imprudence

Quintuple de celle prévue pour le 
chasseur ou l’organisateur de chasse.

Dissolution de l’association.

75 000 €

Placement sous surveillance judiciaire de l’association.

Jusqu’à 5 ans

Jusqu’à 5 ans

Confiscation des armes et véhicules possible

Possibilité pour le juge d’instance de suspendre le permis de chasser jusqu’au jugement

Dommages et intérêts pour la victime et/ou sa famille
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OÚ COMMENCE LA SÉCURITÉ

A la maison ou en voiture, 
un seul mot d’ordre : la sécurité.

En voiture, les armes doivent 
être obligatoirement 

déchargées et rangées 
dans une housse 

ou une malette de transport.

A la maison, le coffre-fort 
est une sécurité 

contre le vol, mais aussi 
une sécurité pour 
votre entourage.
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A la maison, le premier geste de 
sécurité concerne la sortie de l’arme 
du coffre-fort. Veillez à ce que l’ar-
me soit déchargée en toute circons-
tance.
Le coffre-fort, au-delà de son carac-
tère obligatoire vis-à-vis de votre 
assurance, protège votre environne-
ment proche, c’est-à-dire votre fa-
mille et vos amis.

Sur le trajet vers le territoire 
de chasse, les précautions à pren-
dre sont toujours les mêmes.
Votre arme doit être déchargée, pro-
tégée et transportée en sécurité. At-
tention, la housse ou la mallette pro-
tège votre arme, mais n’offre aucune 
garantie de sécurité absolue.

Sur le territoire de chasse, à 
l’exception des déplacements en vé-
hicules, l’arme visible portée à l’épau-
le apporte plus de sécurité que celle 
transportée dans une housse, à condi-
tion de respecter les règles de base 
suivantes :

>  Pour se diriger vers son poste, 
l’arme doit être déchargée.

>  Le canon doit toujours être 
dirigé vers le haut.

>  L’arme doit être « cassée » ou 
culasse ouverte.

>  L’arme doit être chargée au poste, 
la sécurité doit être enclenchée.

>  Enlever la sécurité 
uniquement pour le tir.

>  En quittant son poste, 
l’arme doit être déchargée.

OÚ COMMENCE LA SÉCURITÉ

Dès lors que l’on parle de chasse, 
on parle forcément d’armes et de manipulations d’armes.

COctobre 2007      11      Infos’    hasse 67) (



GRAND GIBIER

Chasse à l’approche
• C’est une chasse individuelle et discrète.

•  Ne négligez pas la présence éventuelle d’autres 
utilisateurs de la nature, aussi discrets que vous 
(cueilleurs, photographes, randonneurs isolés ...).

•  Ne tirez pas sur un animal dans un buisson 
ou qui se dérobe dans une régénération. 

•  Identifiez aux jumelles 
de manière formelle l’animal à prélever.

•  Effectuez toujours un tir fichant, 
donc à courte distance.

•  Votre balle est engagée dans le canon, 
vous devez obligatoirement enclencher votre sécurité.

•  Le port d’un vêtement fluorescent et la pose de 
panneaux ne sont pas obligatoires, mais peuvent être 
utiles pour éviter d’effrayer les autres utilisateurs de 
la nature.
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Chasse à l’affût
•  La montée et la descente au poste d’affût s’effectuent 

arme déchargée, le canon dirigé vers le haut.

•  Pendant l’affût, l’arme est chargée avec la sécurité en-
clenchée. En présence d’un stecher, celui-ci n’est uti-
lisé qu’une fois la visée effectuée, quelques secondes 
avant le tir et après avoir enlevé la sécurité.

•  Identifier le gibier avec des jumelles. Ne jamais ba-
layer le territoire avec la lunette de la carabine.

•  L’optique (jumelle + lunette) doit être adapté à l’aube et 
au crépuscule, c’est-à-dire offrir un maximum de lu-
minosité. Grossissement et ouverture doivent si possi-
ble coïncider entre les deux instruments (par ex. 8x56).

•  Attention, une optique de visée réduit 
votre champ visuel.

•  Le tir est réputé fichant mais doit 
s’effectuer à une distance raisonnable.

GRAND GIBIER
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•  Tout changement à ce calendrier, ou toute battue sup-
plémentaire, doit être signalé au plus tard une semaine 
à l’avance aux instances respectives. En l’absence de 
réponse, l’accord est réputé acquis.

•  Pour les lots de chasse intercommunaux, le calendrier 
doit être fourni à chacune des communes concernées.

•  Les battues aux sangliers concernant des parcelles de 
maïs, devront être signalées à la commune au plus tard 
la veille de l’action de chasse.

DROIT

Article 4, de l’arrêté préfectoral du 11 Juin 2007 
relatif à la sécurité publique à l’occasion des actions de chasse.

Le détenteur du droit de chasse doit faire connaître, 
à la commune pour les chasses communales et réservées,

à l’Office National des Forêts pour les lots de chasse domaniaux,
au plus tard pour le 1er septembre de chaque année, le calendrier des battues.

Déclarer vos dates de battues
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GRAND GIBIER

Comment déterminer son angle de 30°
Un seul mot d’ordre : Le respect de l’angle de sécurité des 30°

« Enceinte traquée »

Chasseur posté

Chasseur posté

Chasseur posté5 pas 5 pas

Zone de tir

3 pas  3 pas

Environ
31°

Auteur : JL Ries
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Chasse en battue
A l’occasion de chasses collectives, le détenteur 

du droit de chasse doit prendre toutes les précautions 
propres à éviter les accidents tant à l’égard des chasseurs 
et rabatteurs, qu’à l’égard des personnes travaillant en 
forêt ou du public.

A cet effet, le port des vêtements ou de bau-
driers de couleur rouge/orange ou jaune est obli-
gatoire pour les chasseurs postés, traqueurs et conduc-
teurs de chien de sang.

Article 6 de l’arrêté préfectoral du 11 Juin 2007

GRAND GIBIER

OBLiGAtOiRe

Le bandeau apposé au chapeau du chasseur 
n’est pas considéré comme étant un vêtement.
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GRAND GIBIER

SIGNALEZ votre présence

N’oubliez jamais que d’autres personnes fréquentent la nature en même 
temps que vous. L’endroit chassé doit être balisé le jour même, par des panneaux 
placés le long des routes et des principaux axes de pénétration.

L’article 3,
de l’arrêté préfectoral 

du 11 Juin 2007 : 
Pour chaque battue au grand 
gibier, le détenteur du droit de 
chasse mettra en place une signa-
lisation réglementaire à l’aide de 
panneaux triangulaires rouges 
sur fond orange de type AK 14 
du code de la route portant l’ins-
cription « Chasse en cours » 
posés à une distance suffisante 
des points d’accès à la zone de 
chasse (chemins, routes même 
fermées à la circulation publi-
que, pistes, sentiers et itinéraires 
balisés, etc…).
Ces panneaux sont retirés à la fin 
de la chasse.
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Les panneaux réglementaires sont à votre disposition
auprès de la Fédération des Chasseurs du Bas-Rhin.



Organisation de la traque

GRAND GIBIER

Les traqueurs sont des acteurs importants, pensez à les 
sensibiliser aux questions de sécurité et mettez l’accent 
sur les obligations à respecter pendant l’action de chasse.
Le directeur de chasse donne ses consignes au chef de 
traque, celui-ci devant faire un plan de traque, indiquer 
le sens de la traque, faire avancer les traqueurs en ligne 
et veiller au respect de toutes les consignes de sécurité.
Tous les rabatteurs et conducteurs de chiens porteront 
un baudrier de couleur rouge / orange ou jaune.

Nouveau :
Arrêté préfectoral du 11 Juin 2007, Art. 7

Lors des battues au grand gibier, il est interdit aux tra-
queurs ou conducteurs de chiens de porter une arme 
dans l’enceinte de la traque. Toutefois, le responsable 
des traqueurs (chef de traque) est autorisé à porter une 
arme de chasse pour achever un animal mortellement 
blessé et se trouvant au ferme dans l’enceinte de la 
traque. Cette arme devra obligatoirement être déchar-
gée durant l’action de chasse.
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GRAND GIBIER

Bien commencer, pour bien terminer.
Une journée de chasse commence toujours par le 

rassemblement de tous les participants, traqueurs, chefs 
de ligne, chasseurs. A ce moment précis, les armes n’ont 
pas lieu d’être portées à l’épaule. L’organisateur de 
chasse rappelle de façon claire et concise, les consignes 
de sécurité. Les recommandations minimales à diffuser 
et à rapporter sont celles relatives aux signaux de début 
et de fin de traque, à l’utilisation de l’arme à feu, de sa 
manipulation, au tir, à l’angle de sécurité de 30°, à la 
distance maximum de tir, à la prise de poste et à son 
occupation jusqu’au signal de la fin de battue, à l’identi-
fication formelle du gibier avant chaque tir. 

Ces consignes sont inscrites sur une feuille qui sera 
distribuée à chaque chasseur. Un registre avec le nom du 
chasseur, son numéro de permis de chasser et attestation 
d’assurance ainsi que sa signature sera tenu à jour.

CInfos’    hasse 67      20      Octobre 2007) (

Un règlement de battue type a été élaboré par 
la Fédération des Chasseurs du Bas-Rhin et 
transmis à tous les locataires de chasse avant 
la saison des battues 2007. 

A des endroits spécifiques, 
des miradors de battue 

permettront des tirs 
fichants assurant encore 

plus de sécurité.





PETIT GIBIER

Savoir faire des choix •  Lorsque vous chassez avec un mixte, ne mettez jamais 
une cartouche et une balle. Les deux coups peuvent 
partir en même temps, soit par inattention du chasseur, 
soit par dysfonctionnement technique.

•  Pour traverser un fossé ou passer par-dessus un obsta-
cle, il faut toujours « casser » le fusil et sortir les car-
touches. La sécurité de l’arme ne suffit pas.

•  En chasse devant-soi, les chasseurs et les accompa-
gnants doivent progresser ensemble et respecter une 
ligne parfaite.

•  Si un chien course un lièvre de trop près, 
abstenez-vous de tirer.

•  Un gibier qui piète ne doit jamais être tiré. 
Le chien se chargera de le retrouver.

•  Ne jamais tirer un gibier volant à hauteur d’homme. 
Un angle minimum de 45° vers le haut est recommandé.

•  A la rebrousse l’angle de tir doit être supérieur à 30°, 
car la gerbe « arrose » plus qu’une balle.

•  Dans tous les cas, tirez à des distances raisonnables. 
La sécurité n’en sera que renforcée.

• Attention aux ricochets sur sol dur.
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Un point commun avec la chasse 
au grand gibier : la sécurité

PETIT GIBIER

Le petit gibier peut se chasser 
devant soi, de manière 
individuelle ou collective, 
au poste ou au chaudron …

Au petit gibier, le port d’un vêtement de couleur 
rouge / orange ou jaune est aussi obligatoire pour 
les chasseurs, les accompagnants et les traqueurs.

Lors de chasses collectives, l’organisateur applique les 
mêmes règles que lors d’une battue au grand gibier.
• Registre de présence
• Contrôle des permis
• Rappel des règles de sécurité 
• Règlement de chasse
• Coups de trompe
• Transport des armes
• Signalisation sur le terrain
•  Port obligatoire d’un vêtement 

« fluo » pour tous les participants

Le petit gibier se chasse aussi bien en plaine, 
qu’en forêt. Dans les deux cas, les principes de sécurité 
sont les mêmes.

Un buisson, une haie ou encore un champ de maïs 
constituent des rideaux visuels mais ne protègent en rien 
les chasseurs et les non-chasseurs d’une gerbe de plomb 
ou d’un ricochet.
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SECOURS

Que faire en cas d’accident ?

1  Désigner un PPD (Point de 
première destination) et un 
coordinateur « secours ».

Chaque territoire doit planifier un ou 
plusieurs Point de Première Destina-
tion pour les secours en cas d’accident. 
Un P.P.D. doit avoir pour principale 
caractéristique d’être très facilement 
localisable par l’équipe de premiers 
secours (carrefour, terrain de sport, 
belvédère, etc …).
Un responsable PPD est désigné par 
équipe de chasse, c’est lui qui sera 
chargé d’y retrouver les secours. Pen-
dant ce temps, une autre personne dé-
signée coordinateur « secours », gère 
la crise sur le lieu de l’accident.

2  Stationnement des véhicules
Il faut toujours laisser les chemins 

libres d’accès et  veiller au bon sta-
tionnement de tous les véhicules sans 
exception. Le véhicule de secours doit 
pouvoir accéder au plus près de l’acci-
dent, dans les meilleures conditions.

3  Alerte : les bons mots
Au téléphone, localiser l’accident 

(Commune, massif, préciser accident 
de chasse, situation du P.P.D.), des-
cription de la victime et pour finir, ne 
jamais raccrocher en premier, laisser 
son numéro de téléphone.

4  Kit de premier secours
Un bon kit de secours avec le bon 

contenu. N’hésitez pas à consulter vo-
tre médecin ou votre pharmacien, ils 
seront de bon conseil.

MIEUx VAUT PRÉVENIR … 

Un accident, ça n’arrive 
pas qu’aux autres. 

Il est primordial d’être 
préparé à un éventuel
accident de chasse.
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Que faire en cas d’accident ?

SECOURS

En zone rurale : composez le 18
En zone péri-urbaine : composez le 15

Attention : si vous chassez en limite départementale, assurez-vous d’être au central Bas-rhinois.

Agir VITE, mais sans précipitation.

PROTEGER

ALERTER

SEcOuRiR

Protéger, soi-même et la victime.

Alerter, les secours.

Secourir, se former au brevet de secourisme pour faire 
les premiers gestes qui peuvent sauver une vie 
en attendant les secours :

•  Eviter de déplacer un blessé.
•  Couvrir le blessé avec une couverture ou une veste.
•  Suivre les conseils de l’opérateur au téléphone 

avant de toucher la victime.
•  Toujours porter des gants en caoutchouc.

Garder son calme, maîtriser la situation et identifier les dangers.
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Ces photos ont été prises dans le cadre d’une manœuvre fictive. 
Merci à Aliette Schaeffer (Présidente du G.G.C. Plaine de la Bruche), à Edmond Maniez (Président de la Sté 

de chasse J.A.C. de Bergbieten), à Gérard Jost (Chef de corps des sapeurs pompiers de Bergbieten) et à son équipe.



DÉLÉGATION DE POUVOIR

Désigner des personnes habilitées à le remplacer. 
Faire approuver ces personnes par le comité lors d’une 
réunion et le mentionner dans le compte-rendu.

Cette désignation de délégués, doit figurer dans 
les statuts ou le règlement intérieur de l’association et 
être adoptée en assemblée générale. Ces personnes de-
vront signer un imprimé dans lequel ils acceptent la dé-
légation de pouvoir.

Nota bene : tout locataire de chasse (personne 
physique) peut déléguer ses pouvoirs, à condition que 
la personne désignée dispose d’une assurance respon-
sabilité civile « organisateur de chasse ».  

Un président de société de chasse (personne morale) 
peut déléguer ses pouvoirs pour l’organisation 
de chasses collectives, mais pour cela, il doit :
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DÉLÉGATION DE POUVOIR

Les statuts de notre association autorisent le président à déléguer ses pouvoirs 
pour l’organisation d’une chasse collective.

Je soussigné, Mr/Mme …………, président de …………, donne délégation pour l’organisation de la chasse en 
battue, à Mr / Mme ……………, sociétaire de l’association.

  Pour la saison de chasse…………………, ou la journée du……………………

Cette délégation de pouvoir est expressément approuvée par Mr / Mme ……………, qui accepte d’en supporter 
les conséquences tant civiles que pénales. Les chefs de ligne, le chef traqueur et autres personnes désignées se-
ront sous son autorité et s’engagent à respecter et à faire appliquer ses consignes y compris les sanctions à effet 
immédiat.
A noter que la responsabilité civile de l’association est couverte par le contrat d’assurance N°…, souscrit auprès 
de la compagnie (adresse, téléphone, nom du responsable).

Fait à ……………………, le …………………        

Bon pour pouvoir                                     Déclare accepter la délégation de pouvoir
Nom et prénom du délégant                         Nom et prénom du délégué
Signature                                                    Signature
……………………………..                              ……………………………………

Modèle de délégation de pouvoir
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LE MOT DE LA FIN

Au travers de ce livret, la Fédération des Chasseurs du Bas-Rhin a voulu aider ses membres, qu’ils soient 
locataires de territoires ou non, à pratiquer la chasse individuelle et collective en toute sécurité.
Ce document fait une synthèse des textes de loi en matière de sécurité à la chasse, propose des recommandations 
simples, des règlements et des modèles, il développe aussi le sujet des assurances,  des responsabilités en cas d’acci-
dent et des sanctions encourues.
Tous les chasseurs pourront l’utiliser à bon escient, car c’est à chacun de nous qu’il appartient de tout faire pour éviter 
l’irréparable, de faire en sorte que la chasse reste encore longtemps un plaisir unique … à partager sans crainte. 
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